
APPEL	A	PROJETS	LOCAUX

MOBILISES	CONTRE	LE	RACISME	ET	L’ANTISEMITISME

2016-2017

La  déléga�on  interministérielle  à  la  lu�e  contre  le  racisme  et  l’an�sémi�sme  (DILCRA)

sou�ent et  encourage les  ini�a�ves de la société  civile  engagée contre les  haines  et  les

discrimina�ons. 

Elle accompagne ainsi de mul�ples projets, sur tout le territoire na�onal, qui favorisent les

échanges, la connaissance de l’autre et l’émergence de contre-discours. 

En 2016 plus de 200 projets, répar�s dans 60 départements, ont été subven�onnés et sont

venus  compléter  la  mobilisa�on  et  l’ac�on  des  services  de  l’Etat  et  des  collec�vités

territoriale contre le racisme et l’an�sémi�sme.

Fort du succès rencontré lors de la première édi�on, la DILCRA, en liaison avec les Comités

opéra�onnels  de  lu�e  contre  le  racisme  et  l’an�sémi�sme  dans  chaque  département,

renouvelle pour l’année 2016-2017 l’appel à projets locaux « Mobilisés contre le racisme et

l’an�sémi�sme ». . 

Ensemble, con�nuons à faire reculer le racisme, l’an�sémi�sme et les discrimina�ons !

QUI	PEUT	CANDIDATER	?

Cet appel à projets s’adresse d’abord aux structures dont l’objet principal est de lu�er contre

le racisme, l’an�sémi�sme et les discrimina�ons, et/ou de promouvoir l’engagement citoyen

et les valeurs de la République, et/ou de mener une ac�on éduca�ve et pédagogique. 

Elles peuvent être cons�tuées de professionnels et/ou de bénévoles, de type associa�f ou

non, ancrés sur des territoires ruraux, ultra-marins et urbains, en privilégiant les quar�ers de

la poli�que de la ville. Peuvent donc notamment candidater : les associa�ons loi 1901, les

établissements culturels, les établissements scolaires et universitaires. 



QUELS	PROJETS	PEUVENT	ÊTRE	SOUTENUS	?

Cet appel à projet a pour but de soutenir  ac�ons à portée territoriale qui s’inscrivent dans

les objec�fs du Plan interministériel de lu�e contre le racisme et l’an�sémi�sme 2015-2017

consultable et téléchargeable  1.

Sont ainsi éligibles des projets qui visent notamment à la réalisa�on de l’un ou plusieurs de

ces objec�fs : 

•la  lu�e  contre  les  stéréotypes,  la  connaissance  de  l’autre,  l’engagement

citoyen et le bien-vivre ensemble par des ac�ons à des�na�on des jeunes, sur

et hors temps scolaire 

•La produc�on de ressources et de contre-discours en ligne

•Le développement du signalement des discours de haines sur internet

•la valorisa�on des lieux d’histoire et de mémoire

•l’accompagnement et la forma�on des acteurs de la lu�e contre le racisme et

l’an�sémi�sme

•le développement de mesures de responsabilisa�on 

• la  par�cipa�on à la  semaine d’éduca�on et  d’ac�on contre le racisme et

l’an�sémi�sme du 18 au 26 mars 2017

COMMENT	SERONT	SÉLECTIONNÉES	LES	CANDIDATURES	?	

Les candidatures font d’abord l’objet d’une instruc�on et d’une pré-sélec�on locale dans le

cadre des Comités opéra�onnels de lu�e contre le racisme et l’an�sémi�sme, présidés par le

Préfet du département 

La DILCRA na�onale procède à l’étude finale des projets et décide du montant de subven�on

allouée pour chaque dossier retenu. La DILCRA s’assure notamment du respect des critères

et de l’équité territoriale

QUELS	SONT	LES	ENGAGEMENTS	DES	LAURÉATS	?

Les lauréats s’engagent à me�re en œuvre leur projet dans le courant de l’année 2017. 

Les lauréats s’engagent à respecter les valeurs de la République.

Ils doivent apposer le logo de la DILCRA sur tous les supports de communica�on rela�fs à

l’ac�on financée. 

1 h�p://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2015/09/racisme_an�semi�sme-dilcra.pdf



PRÉFET DE LA CREUSE

COMMENT	DÉPOSER	UN	DOSSIER	DE	CANDIDATURE	?

Quelles	sont	les	pièces	à	fournir	?
Le dossier de candidature comporte :

- Le formulaire CERFA N°12156*03 (annexe – à remplir en ligne puis imprimer)

- Les statuts régulièrement déclarés , en un seul exemplaire Si l’association est enregistrée 
dans le RNA (Cf. page 2), il n’est pas nécessaire de les joindre.

- La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée 
(composition du conseil, du bureau…). Il n’est pas nécessaire de la joindre si l’association est 
enregistrée dans le répertoire national des associations (RNA).

- Un relevé d’identité bancaire, portant une adresse correspondant à celle du n°SIRET.

- Le dossier signé par le représentant légal de l’association.

- Les comptes approuvés du dernier exercice clos.

- Le rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un, 
notamment celles qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de 
subventions

- La référence de la publication sur le site internet des JO des documents ci-dessus

- Le plus récent rapport d’activité approuvé.

Où	déposer	ou	envoyer	mon	dossier	de	candidature	?
Préfecture de la Creuse

Appel à projets 2016-2017 – M. VILLAR –

4 Place Louis Lacrocq

23000 Guéret

Quand	et	comment	les	lauréats	de	l’appel	à	projet	seront-ils	avisés	?
Les lauréats de l’appel à projet seront avisés  par les services de la Préfecture de la Creuse

dans le courant du mois de mars 2017 du montant de la subven�on qui leur a été a�ribué et

des modalités de versement de ce�e subven�on.

CALENDRIER

• Du 2 décembre 2016 au 13 janvier 2017 : dépôts des candidatures.

• 15 janvier 2017-3 février 2017 : Commissions locales de sélec�on

• 3 février – 27 février – Commissions na�onales d’a�ribu�on

• Mars 2017 : No�fica�on des résultats de l’appel à projets aux lauréats


